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A) La définition du mot « ghayra » 

• La définition dans la langue arabe 

L’origine du mot « ghayra » vient des trois lettres : Ghayn ( غ), Ya 

) qui forment le verbe Ghaara (ر) Ra ,(ي) رَ غَا ) qui possède deux 

sens : 

- L’amélioration et le bienfait d’une chose  

- Une différence entre deux choses 

Quant au mot ghayra (غَيْرَة) il signifie le changement du cœur et 

d’humeur d’une personne lorsqu’une chose qui lui est spécifique 

est approche ou convoité. Ceci arrive le plus fréquemment entre 

les époux.  

Abou dhouayb a dit : « c’est lorsque [le cœur] ressemble à une 

marmite en ébullition à cause de la situation. » 1 

• La définition dans le jargon islamique 

Dans le jargon islamique al ghayra consiste à détester et s’énerver 

lorsqu’une chose sur laquelle nous avons un droit ou qui nous 

concerne est approchée ou transgressée.2  
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B) Ce qu’il faut savoir sur la jalousie en 

islam 

• L’importance de la jalousie dans l’islam 

 
مَ رَب ِيَ الْفوََاحِشَ مَا ظَهَرَ مِنْهَا وَمَا بطََنَ{ ]الأعراف:   [ 33}قلُْ إنَِّمَا حَرَّ

 
Dis : « Mon Seigneur n'a interdit que les turpitudes (les grands 

péchés), tant apparentes que secrètes [7 : 33] 
 

D’après ibn mas’oud, le prophète a dit : « personne n’est aussi 
jaloux qu’Allah ! c’est pour cela qu’il a interdit les turpitudes 
tant apparentes que secrètes. » [boukhari : 4634] 

 
D’après Abou hourayra, le prophète a dit : certes Allah est 
jaloux ! Et certes le croyant est jaloux ! La jalousie d’Allah se 
manifeste lorsque le croyant accomplit ce qu’Allah lui a 
interdit. » [Mouslim :2761] 

 
}وَإِذَا قرََأتَْ الْقرُْآنَ جَعلَْنَا بيَْنكََ وَبيَْنَ الَّذِينَ لََ يؤُْمِنوُنَ بِالْْخِرَةِ حِجَابًا مَسْتوُرًا{  

 [  45]الإسراء: 
Et quand tu lis le Coran, nous plaçons, entre toi et ceux qui ne 

croient pas en l'au-delà, un voile invisible [17 : 45] 
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As-Sourriy a dit à propos de ce verset : « Savez-vous quel est 
ce voile ? Ce voile est Al ghayra. Personne n’est plus jaloux 
qu’Allah. Allah ne permet pas aux mécréants de comprendre 
sa parole (le coran). Il ne leur permet également pas de 
comprendre le tawhid et son amour. Il place donc entre sa 
parole et son prophète et eux un voile qui couvre leurs yeux.  » 
3 
 
Tous ces textes nous montrent l’importance de la jalousie en 
islam. La chose la plus importante pour le musulman est sa 
religion. 
 Le monothéisme est la chose la plus importante pour lui et il 
aime Allah et son messager plus que ses enfants sa femme et sa 
propre personne. Lorsque le monothéisme est transgressé, son 
cœur bouillonne et il ne supporte pas cela. Il en est de même 
lorsqu’il voit que les ordres d’Allah ne sont pas appliqués, ses 
interdits sont transgressés et la sunnah de son messager 
contredit.  
 

• Les types de ghayra 
 
La jalousie est une notion générale et un terme qui englobe 
plusieurs choses. Pour faciliter la compréhension, les savants ont 
classé la jalousie en plusieurs catégories. 
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1) L’être aimé 
 
La jalousie d’une personne se manifeste à propos d’une chose 
aimée et qui lui tient à cœur. Cette jalousie se manifeste de deux 
manières :  
 

- L’avarice : La personne ne veut pas partager avec autrui 
ce qu’il aime. Il cherche à préserver ce qu’il aime pour 
qu’il ne soit pas approché. 

- La colère et le dégout : c’est lorsque la personne se met 
en colère quand il ressent la concurrence ou la 
compétition de quelqu’un vis-à-vis de ce qu’il aime. Le 
simple fait d’imaginer que ce qu’il aime soit approché, 
transgressé ou désiré. 
 

2) Celui qui jalouse 
 

- La jalousie d’Allah : 
 
D’après Abou hourayra, le prophète a dit : certes Allah est 
jaloux ! Et certes le croyant est jaloux ! La jalousie d’Allah se 
manifeste lorsque le croyant accomplit ce qu’Allah lui a 
interdit. » [Mouslim :2761] 
 
Ce hadith nous indique qu’Al ghayra est un attribut parmi les 
attributs sublimes d’Allah. Tous les attributs d’Allah sont 
parfaits et Allah ne ressemble pas à ses créatures dans ces 
noms et attributs. 
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Certains noms et attributs ressemblent aux créatures dans 
l’appellation, mais pas dans la réalité de la chose. 
 
Exemple :  
 

-  Allah est vivant et je suis vivant. Cependant la vie 
d’Allah est parfaite. Elle n’a pas été précédée de néant et 
Allah est le vivant qui ne meurt jamais. Contrairement à 
ma vie, qui est diminuée est imparfaite. J’ai un début et 
une fin. Et au cours de ma vie, je suis rempli 
d’imperfections et de manquements. J’ai besoin de boire 
et manger pour vivre, j’étais faible et sans force à ma 
naissance et je redeviendrais faible et sans force durant 
ma vieillesse.  

- Allah voit et je vois également. Cependant la vue d’Allah 
est parfaite. Il voit toute chose apparente et cachée. 
Tandis que ma vue est diminuée et faible.  

 
Ce procédé est le même pour tous les attributs y compris la 
jalousie. La jalousie d’Allah est parfaite et sans aucune 
diminution. Elle convient parfaitement à la grandeur d’Allah et 
elle ne ressemble en rien à celle des créatures.  
La jalousie d’Allah consiste à ne pas accepter que ses serviteurs 
adorent quelqu’un en dehors de lui. L’adoration est le droit 
d’Allah et personne ne mérite l’adoration en dehors de lui. 
Allah n’accepte pas qu’une créature transgresse ou le 
concurrence dans l’adoration. 
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- La jalousie des créatures 
 
La jalousie de l’être humain est de trois types : 
 

1) La jalousie pour Allah  
 
Elle consiste à se mettre en colère et détester qu’une créature 
soit adorée en dehors d’Allah, que les ordres d’Allah ne soient 
pas accomplis et que ses interdits soient transgressés. 
 Il s’agit de la jalousie la plus élevée qu’une personne peut avoir 
de manière absolue. Cela montre que l’amour qu’il a pour 
Allah, ses ordres et ses interdits sont fort. 
 

2) La jalousie permise envers les êtres humains 
 
Il s’agit de la jalousie que la législation autorise concernant les 
créatures comme la jalousie du mari envers sa femme, la 
femme envers son mari, les parents envers leurs enfants ou la 
jalousie que la personne peut avoir vis-à-vis de son honneur. 
 

3) La jalousie interdite envers les créatures 
 
Il s’agit de la jalousie que la législation a interdit, telle que le 
nationalisme ou le tribalisme. Cela consiste à défendre les gens 
du même pays que nous, de la même langue que nous ou de la 
même couleur de peau que nous, quelles que soient les 
circonstances. Que la personne soit dans le faux ou le vrai ne 
l’intéresse pas, il prendra sa défense quoiqu’il arrive car il est 
du même pays que lui.  
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Ceci est interdit par la législation et ne fait pas partie du 
comportement du musulman. Le musulman est avec la vérité 
même si elle est auprès de son pire ennemi.4  
 

• Les bienfaits de la jalousie 
 

- La préservation des interdits d’Allah et l’honneur des gens 
- Un signe qui permet de connaitre la force de la foi d’une 

personne et son encrage ou non dans son cœur.  
- L’immensification des injonctions d’Allah et le respect de 

ses ordres. 
- Préserver la société du vice et de la turpitude.5 

 

• Les péchés éteignent la jalousie 
 
Les péchés ont un impact sur le cœur et le corps d’une 
personne. Parmi les grands méfaits des pêches, il y a le fait 
qu’ils éteignent la jalousie d’une personne.  
 La jalousie est un feu dans le cœur de la personne qui lui 
permet de vivre et de bruler les impuretés qui tentent de le 
toucher. Les péchés diminuent cette flamme jusqu’à la faire 
disparaitre. Lorsque ce feu disparait, les impuretés peuvent 
donc s’installer dans le cœur de la personne.  Il adoptera donc 
de mauvais comportements, la perversité, la turpitude sera 
agréable à ses yeux et les portes de la perdition s’ouvriront à 
lui.  
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La jalousie est donc un feu qui permet de bruler toutes les 
impuretés qui tentent de toucher le cœur. Plus ce feu est 
intense moins il y aura d’impureté dans le cœur. C’est pour cela 
que le prophète Mohammed possède les plus beaux caractères 
de cette communauté, car il est également le plus jaloux de 
cette communauté.6 
 

c) La jalousie envers les membres de la 
famille 
 
Comme nous l’avons dit précédemment, la jalousie est le 
changement du cœur de la personne lorsque ce qu’il aime est 
approché. Quand une personne aime une chose elle ne veut 
pas la perdre, que quelqu’un lui fasse du mal ou s’en empare. 
Ceci est un caractère naturel chez l’être humain et il touche 
l’homme et la femme. 
 Le croyant aime sa religion ! C’est pour cela qu’il est jaloux 
d’elle et n’accepte pas qu’elle soit attaquée et transgressée. Les 
musulmans et les musulmanes aiment également les membres 
de leur famille. Leur époux et épouse, leurs enfants et leurs 
parents. Ils n’acceptent pas qu’on leur fasse du mal et 
n’accepte également pas qu’ils se fassent du mal à eux-mêmes.  
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• Les textes concernant la jalousie envers 
les membres de la famille 

 
1)  La jalousie de la femme envers son mari 

 
D’après Anas ibn malik et Oum Salama : Le prophète avait des 
invites chez Aicha. Au même moment, Oum Salama envoya un 
plat dans lequel il y avait de la nourriture. Aïcha frappa la 
main du servant qui avait apporté le plat qui tomba et se 
brisa. Le prophète rassembla les morceaux du plat cassé et mit 
la nourriture dans un plat neuf. Puis le prophète dit aux 
invités : votre mère est jalouse ! mangez. Puis le prophète 
rendit le plat neuf de Aïcha à Oum Salama et laissa le plat 
raccommodé chez Aïcha. [Boukhari : 5225/Abou 
daoud :3567/Nassai : 3966] 
 
Aïcha a dit : « Je n’ai été jalouse d’aucune des femmes de 
l’envoyé d’Allah comme je l’ai été de khadija, parce qu’il en 
parlait très souvent et en faisait le plus grand éloge. L’envoyé 
d’Allah avait reçu une révélation le chargeant de lui annoncer 
qu’elle aurait dans le paradis un palais de perle. » [Boukhari  : 
5229] 
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2) La jalousie du mari envers sa femme 
 

Al-Mughira rapporte que Sa’d ibn ‘Ubada dit : Si je trouvais un 
homme avec ma femme, je le tuerais avec le tranchant de mon 
épée. Quand le Prophète entendu cela, il dit : “Êtes-vous 
étonnés de la jalousie de Sa’d ? En vérité, je suis plus jaloux que 
Sa’d, et Allah est plus jaloux que moi”. [Sahih al-Bukhari 6846] 
 
Abou hourayra a dit : pendant que nous étions auprès de 
l’envoyé d’Allah, celui-ci dit : « pendant mon sommeil je me suis 
vu dans le paradis. J’aperçus près d’un palais une femme qui 
faisait ses ablutions. « À qui est ce palais ? » demandais-je. Il 
répondit : « ce palais est à Omar ! » il continua en disant : Me 
souvenant alors de sa jalousie, je revins sur mes pas ». Omar qui 
était présent, se mit à pleurer et s’écria : Ô envoyé d’Allah ! 
pourrais-je être jaloux de toi ? » [Boukhari : 5227] 
 
 

3) La jalousie des parents envers leur enfant  
 
 
D’après al miswar ibn makhrama, le prophète a dit : Fatima est 
une partie de moi ! Celui qui la met en colère me met en colère » 
[Boukhari : 3714]. 
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4) La jalousie du croyant envers les croyantes 
 
 
Aisha dit : «  Sawda bint zam’a était sorti durant la nuit. Omar 
ibn khattab l’aperçu et la reconnut. Il dit : Par Allah ! Ô Sawda ! 
tu ne te caches pas de nous. » Sawda revint ensuite vers le 
prophète qui était dans la chambre en train de souper et tenait 
dans sa main un os entouré de viande. La révélation lui survint à 
ce moment et, quand il fut remis, il dit : « Allah vous autorise a 
sortir, mais seulement pour effectuer ce sont vous avez besoin » 
[boukhari : 5237]. 
 

• La gravité de n’avoir aucune jalousie pour 
sa famille 

 
 
D'après Abdallah Ibn Omar, le Prophète a dit : « Il y a trois 
personnes à qui Allah a interdit le paradis et trois qu’il ne 
regardera pas le jour du jugement. : les trois qui n’entreront pas 
au paradis sont : celui qui ne se comporte pas bien avec ses 
parents, la femme masculinisée qui cherche à ressembler aux 
hommes et le dayyouth. Les trois qu’Allah ne regardera pas le 
jour du jugement sont : celui qui ne se comporte pas bien avec 
ses parents, l’alcoolique et celui qui rappelle sans cesse aux gens 
qui leur a donné quelque chose. ». [Ahmed : 6180] 
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Le dayyouth est un homme qui n’a aucune jalousie pour les 
femmes de sa famille, sa mère, ses sœurs, ses filles ou ses 
épouses.  
 
L’imam zahabi a dit : «  le dayyouth est celui qui accepte la 
saleté et la perversité pour les membres de sa famille et qui leur 
embellit cela. Et qu’Allah nous préserve de cela. »7 
 
L’imam ibn qayyim dit à propos du dayyouth : « la plupart 
d’entre eux ne se contentent pas de ne pas détester le mal pour 
les membres de leur famille. Au contraire, ils embellissent la 
turpitude, l’injustice aux autres. Ils appellent à la perversité, 
l’encouragent et mettent tout en œuvre pour que les autres 
tombent dedans. C’est pour cela que le dayyouth fait partie des 
pires créatures d’Allah. »8 
 

• 3 limites à ne pas franchir dans la jalousie 
envers sa famille 

1) Ne pas avoir de mauvais soupçons  
 
La jalousie est louable lorsque la personne voit une chose 
blâmable chez un membre de sa famille. Soit la menace ou la 
perversion vient du membre de sa famille donc il souhaite qu’il 
s’en débarrasse. Soit la menace est extérieure et il souhaite éviter 
qu’elle touche les siens. Cela ne doit pas pousser la personne aux 
mauvais soupçons. S’il ne voit aucun signe chez les membres de sa 
famille, il n’a pas à les soupçonner d’un mal et penser du mal 
d’eux.9 
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2) Ne pas espionner  

 
 
  }يَا أيَُّهَا الَّذِينَ آمَنوُا اجْتنَبِوُا كَثيِرًا مِنَ الظَّن ِ إنَِّ بعَْضَ الظَّن ِ إثِمٌْ وَلَ تجََسَّسوُا وَلَ يغَْتبَْ 

 َ ابٌ   بعَْضُكمُْ بعَْضًا أيَحُِبُّ أحََدُكمُْ أنَْ يَأكْلَُ لحَْمَ أخَِيهِ مَيْتاً فكََرِهْتمُُوهُ وَاتَّقوُا اللَّّ َ توََّ   إنَِّ اللَّّ
 رَحِيمٌ  

 
Ô vous qui avez cru ! Évitez de trop conjecturer [sur autrui], 
car une partie des conjectures sont un péché. Et n'espionnez 

pas ; et ne médisez pas les uns des autres. L'un de vous 
aimerait-il manger la chair de son frère mort ? (Non !) vous en 

aurez horreur. Et craignez Allah. Car Allah est Grand 
accueillant au repentir, très miséricordieux. [49:12] 

 
Ibn kathir a dit à propos de ce verset : « Allah interdit à ses 
serviteurs croyants de trop conjecturer. Il s’agit d’accusations 
de tromperie et de mauvais soupçons mal placés envers sa 
famille, ses proches et les gens. Certaines conjectures sont 
purement et simplement interdites et illicites. Il faut donc 
s’éloigner le plus possible de cela pour se préserver. Nous 
avons rapporté une parole du commandant des croyants Omar 
qui dit : « Ne conjecture pas sur une parole prononcée par ton 
frère musulman sauf dans le bien. »10  
 
L’imam Mohammed ibn Abdelc hadi as-sindi a dit : “si des 
signes de perversité et de turpitude apparaissent alors la 
jalousie est louable. Mais si la personne est jalouse sans aucun 
signe cela est blâmable. Il s’agit alors d’accusations et de 
mauvais soupçons. » 11  
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3) Ne pas interdire ce qu’Allah a autorisé à cause 
de la jalousie  

 
Comme nous l’avons dit précédemment, la jalousie envers les 
obligations et les interdits d’Allah est la chose la plus 
importante. Il ne faut donc pas que la jalousie pour les 
membres de sa famille pousse un croyant à contredire la 
législation comme celui qui interdit à sa femme de se rendre à 
la mosquée, celle qui rend haram la polygamie a son mari ou le 
père qui interdit le mariage a sa fille.  
 
Abdellah ibn Omar a dit : le prophète a dit : « permettez aux 
femmes de se rendre à la mosquée la nuit ». Un des enfants 
d’ibn Omar a dit : « Par Allah ! nous ne leur permettrons pas. 
Elles vont se pervertir. Par Allah nous ne leur permettrons 
pas ! Ibn Omar se mis à l’insulter et s’énerver puis il dit : « Je 
dis le messager d’Allah a dit : « permettez-leur » et toi tu dis : 
« Nous ne leur permettrons pas ? » » [Abou Daoud:568] 
 
D'après Abou hourayra, le Prophète a dit : « Lorsque quelqu’un 
vient à vous pour demander la main [de votre fille], celui dont 
vous êtes satisfait de sa religion et de son comportement, alors 
mariez-le. Si vous ne le faites pas, il y aura sur la terre une 
épreuve et un grand désordre ». [thirmidhi :1084] 
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وَإنِْ خِفْتمُْ ألَََّ تقُْسِطوُا فِي الْيتَاَمَى فَانْكِحُوا مَا طَابَ لكَمُْ مِنَ الن ِسَاءِ مَثنْىَ وَثلََُثَ وَرُباَعَ  
 فَإِنْ خِفْتمُْ ألَََّ تعَْدِلوُا فوََاحِدَةً  

 
Et si vous craignez de n'être pas justes envers les orphelins ... 

Il est permis d'épouser deux, trois ou quatre, parmi les 
femmes qui vous plaisent, mais, si vous craignez de n'être pas 

justes avec celles-ci, alors une seule [4 : 3]. 
 

Cheikh si’di dit à propos de la parole d’Allah « parmi les 
femmes qui vous plaisent » : « c’est-à-dire parmi celles qui ont 
de la religion, des biens, de la beauté, une origine, une 
parenté ou toute autre chose qui peut amener une personne à 
vouloir se marier. Choisissez donc ce qui vous plait, mais la 
meilleure chose que l’homme peut choisir est la religion de la 
personne comme le dit le prophète : « On épouse une femme 
pour quatre raisons : ses biens, sa lignée, sa beauté et sa piété. 
Tâche donc de choisir celle qui détient la piété ! » [Boukhari : 
5090] » 
 
Le cheikh continu en expliquant la parole d’Allah : « Il est 
permis d'épouser deux, trois ou quatre » : C’est-à-dire que 
celui qui désire prendre deux femmes qu’il le fasse ! Celui qui 
désire en prendre trois qu’il le fasse ! Et celui qui désire en 
prendre quatre qu’il le fasse également ! Mais il ne doit pas 
dépasser cela. Ce verset a été révélé en guise 
d’éclaircissement de la part d’Allah. Il n’est pas permis 
d’ajouter, et cela par consensus. »12 
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